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DEMANDE DE DEROGATION DE TONNAGE 

 
Date de la demande : 
 

REGLES GENERALES 

 
Une demande de dérogation de tonnage doit être déposée au moins 10 jours avant la date de passage 

des véhicules, accompagnée des copie recto/verso des cartes grises des véhicules. 
 

Cette demande doit être adressée à la Police Municipale datée et signée par le donneur d’ordre et/ou le 
bénéficiaire ainsi que par le transporteur 

 CHACUN ENGAGEANT POUR SA PARTIE CONCERNEE SA RESPONSABILITE. 
FAUTE du document dûment rempli aucune autorisation ne sera accordée. 

 
Le DONNEUR D’ORDRE et/ou LES BENEFICIAIRES, seront responsables des dégradations ou avaries, (chaussée 
et dépendances) occasionnées tant au tiers ou au domaine public et ne pourront en aucun cas mettre en cause 
la commune, notamment à la suite d’un affaissement de chaussée ou d’un pont provoqué par le passage d’un 
véhicule sous la présente autorisation exceptionnelle. 
 
Le TRANSPORTEUR bénéficiaire d’une autorisation exceptionnelle de circuler engagera sa responsabilité en cas 
d’accidents de toutes natures, de dégradations ou avaries qui pourraient être occasionnées par un mauvais 
conditionnement de son chargement ou toutes autres négligences résultant de son fait. Le transporteur sera 
tenu de supporter les frais de remise en état de la chaussé et des dépendances du chemin emprunté. 
 
Les frais de réparations des dégradations apparentes seront décomptés au tarif des déboursés des services 
techniques et travaux de la commune ou au tarif de l’entreprise qui sera chargée d’effectuer les réparations 
pour le compte de la commune. 
 
De plus, une autorisation de dérogation de tonnage a un caractère essentiellement précaire et révocable et 
pourra être notamment retirée ou suspendue à tout moment si les services techniques ou la police municipale 
de la commune constatent que les dégradations risquent de devenir trop importantes pour la sauvegarde du 
domaine public routier ou trop dangereux pour la circulation générale et la sécurité des usagers. 
 

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé »  
 
 
Le donneur d’ordre                                                                                                             Le transporteur : 
            Et/ou 
 Les bénéficiaires 
       
NOM :     NOM : 
 
 
 


